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¤1- EUÕEST-CE QUE LE DROIT ?  
 
1. Le mot droit1 est tr•s gŽnŽral. SpontanŽment, lÕidŽe du droit renvoie ˆ celle de Justice, ˆ la 
contrainte (je nÕai pas le droit) ou au contraire ˆ la libertŽ (jÕai le droit). Mais, pour le juriste, le 
droit est avant tout un corpus de r•gles qui font lÕobjet dÕune organisation et dÕune mise en Ïuvre 
spŽcifique.  
On ne se posera pas ici la question du Ç pourquoi È des r•gles de droit, cÕest-ˆ-dire du fondement 
du droit. Cette recherche rel•ve de la philosophie du droit. On partira du postulat selon lequel il 
existe des r•gles de droit obligatoires dans les pays Žtant entendu que le concept de droit ne peut 
•tre apprŽhendŽ comme un concept homog•ne.  
 

A) La r•gle, essence du droit  
 
2. Le droit sÕint•gre dans le cadre dÕun syst•me social et concourt ˆ lÕorganisation de la 
sociŽtŽ. A cette fin, le droit pose des valeurs, dŽfinit des objectifs, fournit des moyens pour 
parvenir ˆ ces objectifs. Il assure ainsi la coordination entre les composantes de la sociŽtŽ. De 
fait, on peut dire quÕil sÕŽtablit une corrŽlation entre une Ç demande sociale È et le droit. Par 
exemple, lÕavancŽe des techniques, la connaissance en mati•re mŽdicale, ont conduit ˆ 
lÕadoption, en 1992, dÕune loi dite Ç bioŽthique È. De m•me, la prise en compte de lÕexclusion 
sociale a concouru au vote dÕune loi contre lÕexclusion en 1999.  
 
3. En ce sens, le mot Ç droit È dŽsigne un corps de r•gles qui ont pour objet dÕorganiser la 
vie en sociŽtŽ (Ç Lˆ o• il y a une sociŽtŽ, il y a du droit È, adage romain). Mais le mot droit 
renvoie Žgalement, ˆ titre individuel, ˆ la prŽrogative que chaque individu peut puiser dans ce 
corps de r•gles, sÕil en rŽunit les conditions dÕapplication2. Le mot droit est donc polysŽmique, 
cÕest-ˆ-dire susceptible de plusieurs sens. Or cette polysŽmie ne se retrouve pas dans de 
nombreux syst•mes juridiques Žtrangers qui poss•dent des mots diffŽrents pour dŽsigner des 
concepts diffŽrents (law / rights).  
 
4. En organisant la sociŽtŽ, le droit va rŽglementer les comportements en Žliminant les 
rapports de force entre les individus ou plut™t en les encadrant. On peut donc dire que le droit 
est un ensemble de r•gles destinŽes ˆ rŽgir les rapports humains ˆ lÕintŽrieur dÕun espace 
gŽographique, temporel, dŽterminŽ. Bien Žvidemment, les r•gles juridiques ne sont jamais 
sans cause3. En outre, elles sÕagencent rationnellement autour dÕinstitutions juridiques. Une 
institution juridique est un ensemble de r•gles de droit rŽgissant des relations sociales tendant 
aux m•mes fins. Ainsi, il existe des obligations alimentaires4 constituant une institution juridique 
qui, couplŽe avec les r•gles du mariage, forment une institution juridique plus vaste, celle de la 
famille. 
 
5. Le droit se manifeste dans la r•gle qui est lÕexpression du phŽnom•ne juridique. La r•gle 
de droit est singuli•re, elle se distingue des autres r•gles. En effet, il existe bien dÕautres 
r•gles qui ne sont pas des r•gles juridiques alors quÕelles concourent ˆ la rŽgulation de la vie 
sociale. Ce sont, par exemple, les r•gles de politesse, les r•gles morales. Ce qui les distingue 

                                                 
1 ƒtymologiquement, Ç droit È du latin directus, comp. avec le mot Ç justice È, du latin jus, juris, droit ! 
2 On parle alors de droit subjectif, infra n¡35.  
3 Une r•gle exprime une valeur sociale.  
4 Une obligation alimentaire est une obligation mise ˆ la charge dÕune personne par la loi en vue de fournir un 
secours en argent ˆ un parent qui se trouve dans le besoin. Par exemple, un fils est dŽbiteur dÕune obligation 
alimentaire envers ses parents.  
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est le crit•re de la juridicitŽ. La question qui se pose est alors de savoir quels sont les signes 
de cette juridicitŽ ? Tout dÕabord, ˆ la diffŽrence des autres r•gles, la r•gle de droit est 
destinŽe ˆ produire des effets de droit, cÕest-ˆ -dire que la r•gle juridique proc•de dÕune 
volontŽ particuli•re. Mais surtout, la juridicitŽ rŽv•le lÕappartenance ˆ lÕordre juridique 
dŽterminŽ par lÕƒtat ce qui, dÕune part, assure la recevabilitŽ de la r•gle devant le juge, et 
autorise, dÕautre part, le recours ˆ la contrainte. Ces deux ŽlŽments, appartenance et 
contrainte, constituent des ŽlŽments de distinction dŽcisifs de la r•gle de droit par rapport aux 
autres r•gles. La r•gle de droit a donc des caract•res propres.  
 
6. Mais en France spŽcialement, la dŽtermination des caract•res de la r•gle de droit proc•de 
dÕune abstraction qui tend, trop souvent, ˆ confŽrer ˆ toute r•gle juridique les traits de la Loi 
(lŽgicentrisme). Ainsi, on expose quÕune r•gle de droit est une disposition abstraite1 cÕest-ˆ -
dire gŽnŽrale dans lÕespace, sÕappliquant ˆ tous et permanente dans le temps. Surtout elle 
Žmane de lÕautoritŽ publique2 ou est admise par elle et, parce quÕelle a force contraignante, 
elle est sanctionnŽe. Si la r•gle juridique est impŽrative cÕest parce quÕelle touche ˆ lÕessentiel 
de notre organisation sociale. Or en rŽalitŽ, les r•gles juridiques sont multiples et elles 
constituent un ensemble hŽtŽrog•ne. Il y a, en effet, ˆ c™tŽ de la Loi bien dÕautres r•gles 
juridiques qui nÕen empruntent pas ses caract•res. Tel est Žvidemment le cas dÕun contrat qui 
est pourtant source de droit. Mais la Loi comme les autres r•gles ont en commun dÕappartenir 
ˆ un ordre juridique dŽfini par lÕƒtat qui pose les conditions de leur validitŽ pour •tre re•u en 
tant que r•gle juridique. Ainsi, une Loi ou un contrat qui ne remplirait pas les conditions de 
validitŽ ne pourrait produire dÕeffet juridique et donc •tre regardŽ comme une r•gle de droit.  
 
7. La sanction de la violation de la r•gle de droit est organisŽe par lÕƒtat qui institue un mode 
de rŽgulation des conflits. CÕest ce qu lÕon appelle la juridiction3, cÕest-ˆ -dire la fonction 
Žtatique qui consiste ˆ dire le droit pour un cas particulier. Cette mission de dire le droit est 
confiŽe aux juges. Mais toute sanction nÕest pas une rŽpression comme cÕest le cas en droit 
pŽnal4. Ainsi la nullitŽ5 dÕun acte juridique est bien une sanction mais pas une sanction 
rŽpressive.  
 

B) Les divisions du droit, organisation des r•gles juridiques  
 
8. On ne peut pas envisager de la m•me mani•re les r•gles concernant les relations entre le 
citoyen et lÕƒtat (administration, collectivitŽs publiques) et les r•gles applicables aux relations 
privŽes des particuliers. En outre, le droit privŽ et le droit public constituent des ensembles 
trop vastes pour pouvoir •tre un corps de r•gles homog•nes. Ils font eux-m•mes lÕobjet de 
divisions. Toutefois, et pour •tre prŽcis, cette opposition entre le droit privŽ et le droit public 
nÕest pas aussi tranchŽe que peut le laisser penser la prŽsentation.  
 

                                                 
1 Une r•gle de droit, ˆ laquelle on associe gŽnŽralement la loi, nÕest pas faite pour rŽgir des cas particuliers. Par 
exemple, le droit commercial sÕapplique ˆ tous les commer•ants et pas ˆ un commer•ant en particulier. Pourtant, 
la loi a aussi tendance ˆ devenir de plus en plus catŽgorielle. Les groupes sociaux, professionnels rŽclament des 
lŽgislations particuli•res.  
2 Qui a re•u dŽlŽgation pour le faire, lÕarticle 6 de la DŽclaration des droits de lÕhomme dispose en effet que Ç la 
loi est lÕexpression de la volontŽ gŽnŽrale È.  
3 Voir infra n¡35 et suiv. 
4 Voir infra n¡17. 
5 La nullitŽ est une sanction prononcŽe par le juge et consistant dans la disparition rŽtroactive de lÕacte juridique 
qui ne remplit pas les conditions requises pour sa formation.  
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1- La division fondamentale, droit privŽ / droit public  

a) DŽfinitions  
9. LE DROIT PUBLIC est lÕensemble des r•gles de droit qui organise les pouvoirs publics et des 
r•gles de droit qui sont applicables aux relations entre les pouvoirs publics et les personnes 
privŽes.  
 
10. LE DROIT PRIVƒ est lÕensemble des r•gles de droit qui est applicable dans les rapports des 
particuliers entre eux, cÕest-ˆ -dire des personnes physiques et personnes morales. 
 

b) Distinction  
11. Le droit privŽ concerne des intŽr•ts privŽs alors que le droit public g•re lÕintŽr•t gŽnŽral 
qui doit primer sur lÕintŽr•t particulier (crit•re du but). Le droit privŽ a pour fondement 
lÕŽgalitŽ civile alors que le droit public est un droit du pouvoir, du commandement (crit•re de 
lÕŽgalitŽ). Le droit privŽ repose sur le contrat (accord de volontŽs) alors que le droit public 
repose sur lÕacte unilatŽral (autoritŽ et commandement), crit•re de la forme. Ainsi, le droit 
public est essentiellement un droit impŽratif alors quÕen droit privŽ les r•gles sont le plus 
souvent supplŽtives de volontŽ1. Toutefois, certaines branches du droit privŽ, comme le droit 
du travail, voient une intervention croissante de lÕƒtat, affaiblissant lÕautonomie de la volontŽ 
par lÕinstauration de r•gles dites dÕordre public social ou relatif2. Surtout, lÕopposition entre 
droit privŽ et droit public est marquŽe par lÕincompŽtence des juges de lÕordre judiciaire pour 
trancher les litiges dans lesquels lÕadministration est partie prenante. CÕest un aspect de la 
mise en Ïuvre du principe de la sŽparation des pouvoirs (loi du 16 et 24 aožt 1790)3.  
 

2- Les divisions internes au droit public et au droit privŽ  

a) Du droit public  
12. LE DROIT CONSTITUTIONNEL est lÕensemble des r•gles qui prŽside ˆ lÕorganisation 
politique de lÕƒtat et ˆ son fonctionnement. Il rŽgit les institutions (PrŽsident de la rŽpublique, 
Gouvernement, Parlement), les rapports entre ces organes, les principes dÕorganisation 
juridictionnelle et administrative. (voir : http://www.conseil-constitutionnel.fr/)  
 
13. LE DROIT ADMINISTRATIF est lÕensemble des r•gles qui sÕapplique ˆ lÕAdministration dans 
sa gestion des services publics et dans ses rapports avec les particuliers et qui sont 
normalement appliquŽes par les juridictions administratives. (voir : http://www.conseil-
etat.fr/)  
 

b) Du droit privŽ  
14. LE DROIT CIVIL est le droit commun. Il est lÕensemble des r•gles de droit privŽ 
normalement applicable. Son objet est dÕenvisager lÕindividu, son intŽgration dans la sociŽtŽ 
dans ses rapports les plus fondamentaux (naissance, dŽc•s, famille, propriŽtŽ, contrat, 
responsabilitŽ).  
 
15. LE DROIT COMMERCIAL est lÕensemble des r•gles applicable aux commer•ants dans 
lÕexercice de leur activitŽ professionnelle et rŽgissant lÕactivitŽ commerciale.  
                                                 
1 QuÕune manifestation de volontŽ peut amŽnager. 
2 En droit du travail, il peut •tre dŽrogŽ par contrat ˆ une r•gle dÕordre public relatif ˆ la condition que cette 
dŽrogation soit plus favorable que lÕapplication de la loi pour le salariŽ. 
3 Voir infra n¡20. 
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DÕautres branches du droit sont Žgalement rattachŽes au droit privŽ quoique certains Žvoquent 
parfois des Ç droits mixtes È. Droit du travail et droit pŽnal du droit rŽv•lent en effet une 
certaine lÕimbrication entre droit privŽ et droit public en raison spŽcialement de 
lÕinterventionnisme de lÕEtat dans ces domaines.  
 
16. LE DROIT DU TRAVAIL1 est lÕensemble des r•gles applicable aux entreprises du secteur 
privŽ rŽgissant les rapports individuels et collectifs entre un employeur et un ou plusieurs 
salariŽs. A titre dÕexemple, des r•gles du droit Žlectoral applicables pour des Žlections 
politiques, qui rel•vent du droit public, sont subsidiairement appliquŽes pour les Žlections 
professionnelles dans lÕentreprise.  
 
17. LE DROIT PƒNAL a pour objet de dŽfinir les comportements constitutifs dÕinfraction et 
dÕorganiser les sanctions (principe de la lŽgalitŽ : pas dÕinfraction sans texte de loi). On 
rel•vera, que le proc•s pŽnal oppose lÕƒtat, en raison du trouble ˆ lÕordre public, au 
dŽlinquant. Une infraction est une action ou comportement interdit par la loi et passible de 
sanctions pŽnales prŽvues par la loi : amende, peine d'emprisonnement, peines 
complŽmentaires... On distingue trois catŽgories d'infraction, selon leur gravitŽ et les peines 
encourues : contravention, dŽlit, crime. La victime dÕune infraction, pour •tre partie au proc•s, 
doit se constituer partie civile.  

C) La qualification juridique, mise en Ïuvre des r•gles de droit  
 
18. Le droit a vocation ˆ saisir le rŽel, pour ce faire il dŽfinit des concepts et des catŽgories 
juridiques : cÕest lÕopŽration de qualification juridique. CÕest le phŽnom•ne majeur du droit 
dans lequel le droit a une enti•re libertŽ. Un CONCEPT est une reprŽsentation mentale, abstraite 
dÕun objet, il se dŽfinit par rapport ˆ lui-m•me (ex. : la nuit2, les bonnes mÏurs) ; une 
CATƒGORIE JURIDIQUE se dŽfinit par rapport ˆ une autre catŽgorie juridique de laquelle elle se 
distingue (ex. : faute lŽg•re, faute grave, faute lourde) et la qualification est la mise en Ïuvre 
effective des concepts et des catŽgories juridiques. Qualifier cÕest donc dŽfinir ; Ç la 
qualification permet le passage du fait au droit et joue un r™le majeur dans lÕapplication du 
droit au fait È.  
 
19. Ce pouvoir de qualification appartient tout dÕabord au lŽgislateur (le Parlement3) qui crŽe 
la r•gle. Le juge, quant ˆ lui, ne dŽfinit pas, il met en Ïuvre des qualifications. Il effectue un 
travail dÕapprŽciation, de recherche, pour savoir si une situation concr•te entre dans une 
dŽfinition posŽe par une r•gle de droit. Dans ce cas le pouvoir de qualification du juge est 
contraint par la qualification lŽgale. La systŽmatisation de cette opŽration encadrŽe de 
qualification se concrŽtise dans le raisonnement syllogistique4 et prend la forme dÕun 
jugement5. Ce raisonnement repose sur lÕŽnoncŽ de la dŽfinition lŽgale - r•gle de droit - (la 
majeure), sur le constat des faits (la mineure) ; la conclusion est lÕapplication du droit au fait. 

                                                 
1 Le droit du travail est un droit essentiellement dÕordre public. Son application dans les entreprises est sous le 
contr™le dÕun corps de fonctionnaires : lÕinspection du travail.  
2 Dans le cas de la nuit, la dŽfinition donnŽe par le lŽgislateur est une hypoth•se (la nuit sÕentend dÕune pŽriode 
comprise entre 22 heures et 6 heures, ce qui nÕest pas la rŽalitŽ naturelle !) dont la valeur intrins•que est 
pertinente par rapport au but poursuivi Ð tapage nocturne, interdiction du travail de nuit des enfants (article 
L. 213-7 du Code du travail), visite domiciliaire des officiers de police judiciaire.  
3 Voir infra n¡77. 
4 CrŽe par Aristote, le syllogisme est une figure rhŽtorique de raisonnement ; il induit une logique qui convient ˆ 
lÕanalyse juridique.  
5 Juger, pour le juge, est lÕaction de dire le droit. Il faut cependant souligner que le droit ne peut •tre cantonner ˆ 
son seul aspect contentieux. Selon une expression de Carbonnier, le droit est plus grand que le contentieux.  



 8 

Ce raisonnement est un raisonnement dŽductif. Enfin, on rel•vera que ce pouvoir de 
qualification peut •tre dŽlŽguŽ ˆ des personnes privŽes, spŽcialement lors de la conclusion de 
contrat. Mais ces opŽrations privŽes de qualification sont fermement encadrŽes car la 
qualification est soumise aux normes prŽexistantes, par le caract•re dÕordre public des r•gles 
juridiques.  
 
 
¤2- URORGANISATION JUDICIA IRE FRAN‚AISE  
(voir : minist•re de la justice, http://www.justice.gouv.fr/justicef) 

A) Les principes directeurs  
La justice est rendue dans le cadre de lÕorganisation judiciaire. La justice est garante des 
libertŽs publiques, elle doit donc •tre indŽpendante. 
 

1- La sŽparation des pouvoirs  

 
20. En France, comme dans toute dŽmocratie, trois pouvoirs sont constituŽs : le lŽgislatif, 
lÕexŽcutif et le judiciaire1. Chaque pouvoir doit •tre indŽpendant lÕun de lÕautre. Il en rŽsulte, 
premi•rement, que le lŽgislateur ne peut pas interprŽter la loi quÕil a faite. Deuxi•mement, le 
juge judiciaire ne peut pas apprŽcier la lŽgalitŽ de la loi ; ce r™le est dŽvolu ˆ une juridiction, 
le Conseil constitutionnel2. Le juge doit juger sinon il peut •tre sanctionnŽ pour dŽni de justice 
mais, par ses dŽcisions, il ne saurait se lier pour lÕavenir par un jugement de portŽe gŽnŽrale. 
En effet, une dŽcision de justice ne peut avoir quÕune autoritŽ limitŽe, cÕest-ˆ -dire que ces 
effets sont limitŽs aux parties en cause lors dÕune proc•s particulier. Troisi•mement, les 
magistrats doivent •tre indŽpendants, indŽpendance fondŽe sur une garantie essentielle : 
lÕinamovibilitŽ3. 
 

2- Le service public de la justice  

 
21. LÕorganisation de la justice fran•aise repose sur trois principes. En premier lieu, la justice 
est un monopole dÕƒtat. Cela signifie quÕune personne ne peut pas se faire justice elle-m•me, 
mais le proc•s est toujours ma”trisŽ par les parties en litige (possibilitŽ de dŽsistement pendant 
le proc•s, abandon de prŽtentions, arbitrage). Aussi, si le droit conf•re des prŽrogatives aux 
individus, il lui incombe de poser des r•gles afin dÕen assurer la mise en Ïuvre et la sanction. 
Il en rŽsulte, en deuxi•me lieu, que la justice est un service public. Un service public est une 
activitŽ destinŽe ˆ satisfaire un besoin dÕintŽr•t gŽnŽral et qui, en tant que telle, doit •tre 
assurŽe ou contr™lŽe par lÕadministration. Cette administration organise des moyens matŽriels 
et humains en vue de lÕexŽcution de cette t‰che. Ce service public est permanent et gratuit. La 
notion de permanence de la justice signifie simplement que le droit de gr•ve nÕest pas reconnu 
aux juges. Enfin, il convient de souligner que lÕacc•s ˆ la justice est gratuit. Pour les 
plaideurs, elle occasionne nŽanmoins de nombreux frais (notamment dÕavocats). LÕƒtat, sous 
certaines conditions, peut fournir une aide appelŽe aide juridictionnelle. En troisi•me lieu, la 

                                                 
1 On observera cependant que jusquÕˆ une Žpoque rŽcente le Ç judiciaire È nÕŽtait pas envisagŽ comme un 
pouvoir. Dans la Constitution il est dÕailleurs traitŽ comme une Ç autoritŽ È.  
2 Voir supra n¡12. 
3 LÕinamovibilitŽ prot•ge seulement les magistrats du si•ge contre toute mesure arbitraire de suspension, 
rŽtrogradation dŽplacement et m•me avancement. Les magistrats du parquet ne bŽnŽficient pas de cette 
protection.  
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justice rŽpond au principe dÕŽgalitŽ de traitement des justiciables. Cela signifie que toute 
personne a vocation ˆ •tre jugŽe selon les m•mes r•gles et devant toutes les juridictions. Il 
existe cependant des exceptions. Ainsi, le PrŽsident de la RŽpublique pendant lÕexercice de 
ses fonctions ne rel•ve pas de la justice de droit commun1.  
 

B) Le fonctionnement des juridictions  

1- Traits gŽnŽraux  

Ils concernent toutes les juridictions. 
 
22. PRƒSIDENCE : toutes les juridictions sont prŽsidŽes par un magistrat qui organise sa 
juridiction et a aussi une fonction juridictionnelle importante ; il est juge des rŽfŽrŽs2. Le 
PrŽsident de la juridiction est  donc une juridiction ˆ lui tout seul, une juridiction particuli•re, 
distincte du tribunal lui-m•me car certaines situations exigent des mesures urgentes afin de 
prŽserver des situations sous peine de laisser se commettre un prŽjudice irrŽparable.  
 
23. MINISTéRE PUBLIC : le procureur de la RŽpublique et ses substituts exercent devant la 
juridiction leurs attributions civiles : requŽrir lÕapplication de la loi. Le parquet3 nÕest pas 
nŽcessairement prŽsent aux audiences, mais il est tenu informŽ et donne son avis sur toutes les 
actions relatives ˆ lÕŽtat des personnes, par exemple, sur les mesures de protection prises ˆ 
lÕŽgard dÕun mineur ou dÕun majeur (tutelles ou curatelles, devant le juge dÕinstance). 
 
24. GREFFE : chaque juridiction comprend des fonctionnaires de lÕƒtat qui composent le 
greffe, dirigŽ par le greffier en chef. Les greffiers accueillent, informent et orientent le public, 
assurent le suivi des procŽdures et le secrŽtariat du tribunal. Lors de lÕaudience, le greffier 
assiste le juge, prend des notes. Il signe le jugement et authentifie les dŽcisions de justice.  
 

2- Distinctions  

 
25. Il sÕagit dÕŽvoquer, tr•s bri•vement, des classifications qui permettent dÕŽclairer le 
fonctionnement de la justice en France. Ainsi, les juridictions peuvent •tre diffŽrenciŽes 
selon : 
LEUR ORDRE : ordre judiciaire et ordre administratif. En effet, le principe de la sŽparation des 
pouvoirs conduit ˆ Žcarter la compŽtence des tribunaux judiciaires pour conna”tre des actes de 
lÕadministration4.  
LEUR DEGRƒ : les juridictions sont hiŽrarchisŽes. Les juridictions du premier degrŽ et du 
second degrŽ sont des juridictions du fond ; la Cour de cassation est la plus haute juridiction 
mais elle ne constitue pas un troisi•me degrŽ de juridiction ; elle statue sur le droit.  
LEUR NATURE : la dŽtermination de la compŽtence matŽrielle permet dÕopposer les juridictions 
de droit commun (Tribunal de Grande Instance : T.G.I) et les juridictions spŽcialisŽes. Le 

                                                 
1 Article 68 de la Constitution de 1958 et dŽcision du Conseil constitutionnel du 22 janvier 1999. Pendant la 
durŽe de son mandat le prŽsident de la RŽpublique ne peut •tre poursuivi que devant la Haute Cour de justice. 
SÕagissant dÕactes commis dans lÕexercice de ses fonctions, il ne peut •tre poursuivi que pour haute trahison. Il 
en va de m•me pour les actes antŽrieurs ˆ ses fonctions ou dŽtachables de celle-ci ; le prŽsident ne peut donc pas 
•tre mis en examen.  
2 Voir infra n¡41. 
3 Parquet ne dŽsigne pas le plancher mais initialement un petit parc au sein duquel se tenait les reprŽsentants du 
Roi, les huissiers et avocats.  
4 Voir supra n¡9 et suiv. 
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T.G.I est la juridiction de droit commun. Il faut enfin souligner quÕˆ lÕintŽrieur de lÕordre 
judiciaire une place ˆ part est faite aux juridictions rŽpressives qui sont chargŽes dÕappliquer 
le droit pŽnal1 ˆ ceux qui ont commis des infractions.  
 

3- La composition des juridictions  

 
26. En principe, les formations de jugement sont collŽgiales (au moins 3 juges) mais de plus 
en plus de formations statuent ˆ juge unique (seulement au 1er degrŽ). En principe, les juges 
sont des magistrats professionnels mais il existe des magistrats non-professionnels 
occasionnels. Ils sont, le plus souvent, Žlus (tribunal de commerce, Conseil de PrudÕhommes) 
et ne si•gent quÕau 1er degrŽ.  
 

4- La compŽtence des juridictions, principes gŽnŽraux  

 
27. Pour une juridiction, la compŽtence est lÕaptitude lŽgale ˆ instruire et juger un proc•s. Il 
sÕagit de rŽpondre ˆ la question de savoir parmi toutes les juridictions du fond du 1er degrŽ 
devant laquelle doit •tre dŽposŽe une demande afin de faire juger une prŽtention. 
La compŽtence a deux aspects. Le crit•re matŽriel, COMPƒTENCE DÕATTRIBUTION, permet de 
rŽpartir les litiges entre les juridictions du fond du 1er degrŽ en fonction de la nature de 
lÕaffaire ou de son importance pŽcuniaire. Le crit•re du lieu, COMPƒTENCE TERRITORIALE, 
permet de savoir parmi une catŽgorie de juridiction (par exemple T.G.I) o• va se dŽrouler le 
proc•s. En principe, la localisation est personnelle, cÕest-ˆ -dire que le proc•s aura lieu devant 
le tribunal du lieu du domicile du dŽfendeur. Mais il y a des exceptions, lorsque le litige porte 
sur un immeuble, cÕest le lieu du tribunal o• est situŽ lÕimmeuble.  
 

C) Les juridictions  

1- Les juridictions du fond du 1er degrŽ  

Il existe deux degrŽs de juridictions dont le premier est hiŽrarchiquement subordonnŽ au 
second. La Cour de cassation occupe, dans cet ensemble, une position originale. 
 

a) Le Tribunal de Grande Instance, juridiction de droit commun  
28. Le domaine dÕintervention du TGI est tr•s variŽ2. Il tranche les litiges entre les personnes 
qui ne sont pas spŽcialement attribuŽs ˆ une autre juridiction et dont lÕenjeu est supŽrieur ˆ 
7 600 !, dÕo• son appellation de juridiction de droit commun. A cet Žgard, il partage sa 
compŽtence en mati•re civile avec le tribunal dÕinstance. Il a une compŽtence exclusive pour 
de nombreuses affaires quel que soit le montant en jeu : Žtat des personnes (Žtat civil, filiation, 
changement de nom, nationalitŽ (revendication, contestation), famille (rŽgimes matrimoniaux, 
divorce, autoritŽ parentale, adoption, pensions alimentaires, successions), droit immobilier 
(propriŽtŽ immobili•re, saisies immobili•res ; brevets dÕinvention et droit des marques). 
 

b) Les juridictions spŽcialisŽes  

b-1) Le tribunal dÕinstance  

                                                 
1 Supra n¡17. 
2 Article R. 311-1 du Code de lÕorganisation judiciaire. 
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29. CÕest la juridiction des petites affaires civiles cÕest-ˆ -dire dont le montant est infŽrieur ˆ 
7 600 !. Mais il a aussi dÕautres attributions, il est notamment juge dŽpartiteur au Conseil de 
PrudÕhommes, juge des Žlections et juge des tutelles. CÕest une juridiction ˆ juge unique.  

b-2) Les juge de proximitŽ  

30. Depuis la loi du 9 sept. 2002, le juge de proximitŽ est une juridiction de premi•re instance 
dŽdiŽe aux litiges de la vie quotidienne des particuliers. En mati•re civile, le juge conna”t 
principalement des actions personnelles mobili•res jusquÕˆ 1 500 ! et dans la m•me limite des 
procŽdures dÕinjonction de payer.  

b-3) Le Conseil de PrudÕhommes  

31. Le conseil de prudÕhommes est chargŽ de rŽgler les litiges individuels qui surviennent 
entre salariŽs ou apprentis et employeurs ˆ lÕoccasion du contrat de travail ou dÕapprentissage.  

b-4) Le Tribunal de commerce  

Le tribunal de commerce est compŽtent pour juger :  
32. les litiges entre les entreprises, en toutes mati•res, y compris en droit boursier et financier, 
en droit communautaire, et en droit national en mati•re de commerce et de concurrence. 

• les litiges relatifs aux actes de commerce entre toutes les personnes ; 
• les litiges relatifs ˆ une lettre de change ; 
• les litiges opposant des particuliers ˆ des commer•ants ou ˆ des sociŽtŽs commerciales 
dans lÕexercice de leur commerce ; 
• les contestations entre les associŽs dÕune sociŽtŽ commerciale ; 
• les dŽfaillances dÕentreprises commerciales et artisanales (prŽvention, redressement, 
liquidation judiciaire).  

 

2- La cour dÕappel, juridiction du second degrŽ  

 
33. Aux termes de lÕarticle 542 du Nouveau Code de ProcŽdure civile, Ç lÕappel tend ˆ faire 
rŽformer ou annuler par la cour dÕappel un jugement rendu par une juridiction du 1er degrŽ È. 
Pratiquement, lorsquÕune des parties ˆ un proc•s nÕest pas satisfaite du jugement, elle peut 
contester la dŽcision, elle Ç peut faire appel È ; cÕest la mise en Ïuvre du principe du double 
degrŽ de juridiction qui veut quÕun plaideur puisse faire juger deux fois son litige. Les 
chambres civiles et pŽnales de la cour dÕappel rŽexaminent compl•tement les affaires dŽjˆ 
jugŽes par un tribunal de premi•re instance mais les demandes nouvelles sont interdites. Il 
faut noter que certaines affaires, dont le montant en jeu ne dŽpasse pas un certain seuil dŽfini 
par la loi, ne peuvent faire lÕobjet dÕun appel. La juridiction du fond du 1er degrŽ a alors rendu 
un jugement en premier et dernier ressort.  
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3- La Cour de cassation, juge du droit  

(voir : http://www.courdecassation.fr/_Accueil/francais/francais.htm)  
 
34. Elle si•ge ˆ Paris et exerce sa compŽtence sur lÕensemble du territoire fran•ais. Il nÕy a 
quÕune Cour de Cassation. La Cour de cassation est la plus haute des juridictions civiles et 
pŽnales mais elle ne constitue pas un troisi•me degrŽ de juridiction. Sa mission est de vŽrifier 
que les dŽcisions des juges sont conformes ˆ la loi. Elle ne rŽexamine pas les faits mais fixe le 
sens dans lequel doit •tre appliquŽe la r•gle de droit. Elle fait le proc•s du proc•s. Son r™le 
essentiel est lÕuniformisation de lÕinterprŽtation de la r•gle de droit. Elle est saisie sur recours, 
le pourvoi, exercŽ par un particulier ou par le parquet (minist•re public). Lorsque la dŽcision 
comporte une violation de la loi, lÕaffaire est renvoyŽe devant une juridiction pour y •tre 
rejugŽe. Dans le cas contraire, le Ç pourvoi È est rejetŽ. 
 
 
¤3- CE CHEMINEMENT DÕUNE INSTANCE DEVANT LES JURIDICTIONS  
 
35. Dans une sociŽtŽ de droit, personne ne peut se faire justice lui-m•me. La rŽalisation 
contentieuse des droits passe la voie du proc•s1 au cours duquel le juge Žtablira les droits des 
plaignants. Non seulement le droit dŽfinit les prŽrogatives accordŽes aux individus mais il 
pose aussi des r•gles juridiques distinctes qui ont spŽcialement pour objet de fournir aux 
titulaires des droits subjectifs2 le moyen, au cas o• ces droits seraient mŽconnus ou violŽs, de 
les faire respecter, dÕen assurer la mise en Ïuvre et la sanction.  
 

A) DŽfinitions  
 
36. LA PROCƒDURE est lÕensemble des r•gles de forme et les dŽlais qui doivent •tre respectŽs 
pour lÕexercice dÕune action en justice. LÕACTION EN JUSTICE est le droit, pour lÕauteur dÕune 
prŽtention, dÕ•tre entendu sur le fond de celle-ci afin que le juge la dise bien ou mal fondŽe ; 
Pour lÕadversaire, lÕaction en justice est le droit de discuter du bien fondŽ de cette prŽtention. 
 
37. Si lÕaction en justice est un droit celui-ci est nŽanmoins soumis ˆ conditions. Il faut avoir 
intŽr•t (pas dÕintŽr•t, pas dÕaction) ; lÕintŽr•t doit •tre lŽgitime (il faut que la demande ait des 
consŽquences pratiques), nŽ et actuel, direct et personnel. Il faut, en outre, avoir qualitŽ. La 
qualitŽ est le titre qui permet au plaideur dÕexiger dÕun juge quÕil statue sur le fond dÕun litige. 
La qualitŽ sÕapprŽcie en fonction de la nature du litige. Par exemple, lÕaction en divorce est 
seulement ouverte ˆ ceux qui ont la qualitŽ dÕŽpoux ; lÕaction en nullitŽ relative nÕest ouverte 
quÕˆ celui que la loi prot•ge. La qualitŽ sÕapprŽcie encore en fonction de lÕintŽr•t invoquŽ par 
le plaideur. Il en va, par exemple, de lÕaction du minist•re public3 ou dÕun syndicat4 ou dÕune 
association de consommateurs. Enfin, il faut avoir capacitŽ. La capacitŽ est lÕaptitude, au 
regard du droit, dÕ•tre titulaire de droits (capacitŽ de jouissance) et de les exercer (capacitŽ 

                                                 
1 Le proc•s est dÕabord un rituel. 
2 Les droits subjectifs sont des prŽrogatives que le droit objectif conf•re aux individus. Ces prŽrogatives sont 
dites droits subjectifs parce quÕelles ont un sujet qui est leur titulaire.  
3 Voir supra n¡23. 
4 LÕarticle L. 411-1 du Code du travail dispose que Ç les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet 
lÕŽtude et la dŽfense des droits ainsi que des intŽr•ts matŽriels et moraux, tant collectifs quÕindividuels, des 
personnes visŽes par leurs statuts È ; lÕarticle L. 412-11 du Code du travail vise prŽcisŽment le droit dÕester en 
justice pour la dŽfense des intŽr•ts collectifs de la profession.  
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dÕexercice). Certaines personnes ne disposent pas de la facultŽ dÕexercer leurs droits ; ils sont 
dits, au sens du droit, incapables (mineurs, majeurs sous tutelle). DŽpourvu du droit dÕagir 
directement en justice, lÕincapable sera reprŽsentŽ ˆ lÕaction1. 
 
Les actions en justice sont soit personnelles (droit de crŽance, Žtat des personnes) soit rŽelles 
(droit de propriŽtŽ) et les droits prŽtendus rŽels ou personnels peuvent concerner soit un 
meuble soit un immeuble (action mobili•re ou action immobili•re). 
 

B) Acteurs  
 
Le proc•s civil est la Ç chose È des plaideurs mais pour pouvoir •tre rendue, la Justice recoure 
ˆ des magistrats et ˆ des auxiliaires de justice.  
 
38. LES MAGISTRATS sont des professionnels qui ont, pour certains, des fonctions diffŽrentes. 
Les magistrats du si•ge ont pour fonction de juger et sont donc indŽpendants (principe 
dÕinamovibilitŽ) alors que les magistrats du minist•re public ou parquet sont chargŽs de 
reprŽsenter les intŽr•ts de la SociŽtŽ et de lÕƒtat.  
 
39. LES AUXILIAIRES DE JUSTICE sont des personnes qui concourent au fonctionnement de la 
Justice sans •tre rŽmunŽrŽes par une autoritŽ publique.  
LÕAVOCAT est celui qui, Žtant soumis ˆ la discipline dÕun barreau, conseille en mati•re 
juridique, judiciaire et fiscale, reprŽsente ou assiste ses clients en justice. LÕavocat est inscrit ˆ 
un barreau Žtabli aupr•s de chaque tribunal de grande instance.  
LÕHUISSIER DE JUSTICE est un officier ministŽriel dont les t‰ches sont multiples. Par exemple, 
il a pour mission de porter ˆ la connaissance de lÕadversaire les actes de procŽdure et les 
dŽcisions de justice, dÕassurer lÕexŽcution des dŽcisions de justice (saisies, expulsions) ou 
encore de constater certains faits ou situations (constats).  
 

C) La demande initiale en justice  
 
40. On a dit que le prŽsident2 de chaque juridiction constitue, ˆ lui seul, une juridiction ˆ part 
enti•re, le juge des rŽfŽrŽs. Ce pouvoir particulier confiŽ par la loi ˆ ce juge permet dÕaborder 
ici la distinction entre une demande en justice au fond et une demande en rŽfŽrŽ. Mais dans 
les deux situations lÕinstance se prŽsente comme une sŽrie dÕactes de procŽdure allant de la 
demande jusquÕau jugement.  
 

1- Le rŽfŽrŽ  

 
41. Le prŽsident de chaque juridiction poss•de le pouvoir particulier de rendre des 
ordonnances de rŽfŽrŽ. Le rŽfŽrŽ est une procŽdure rapide qui permet ˆ une partie, en cas 
dÕurgence, dÕobtenir :  
- une mesure qui ne se heurte ˆ aucune contestation sŽrieuse ou que justifie lÕexistence dÕun 
diffŽrent,  

                                                 
1 CÕest la reprŽsentation ad agendum qui ne doit pas •tre confondue avec la reprŽsentation ad litem qui est le 
mandat donnŽ ˆ autrui, en gŽnŽral un avocat, dÕaccomplir ˆ sa place et en son nom des actes de procŽdure.  
2 Voir supra n¡22.  
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- une mesure conservatoire ou de remise en Žtat qui sÕimpose pour prŽvenir un dommage 
imminent ou faire cesser un trouble manifestement illicite 
- une provision ou lÕexŽcution en nature de lÕobligation, si celle-ci nÕest pas sŽrieusement 
contestable1.  
 

2- La demande au fond  

 
42. Une demande contentieuse est, en principe, introduite par une ASSIGNATION Ë 

COMPARAëTRE. CÕest un acte formaliste, cÕest-ˆ -dire qui comporte des mentions obligatoires 
(nom du demandeur, domicile, objet de la demande, constitution dÕavocat) ˆ peine de nullitŽ. 
CÕest un acte de procŽdure qui nŽcessite de faire appel ˆ un huissier de justice. LÕassignation 
sera remise au dŽfendeur 15 jours au moins avant la date prŽvue pour lÕaudience. LÕhuissier 
de justice saisira le tribunal en remettant une copie de lÕassignation au greffe. Toutefois, dans 
certains cas (par ex. demande devant le tribunal dÕinstance pour un litige dont le montant est 
infŽrieur ˆ 3 800 euros), il est possible de saisir directement le tribunal dÕinstance par simple 
dŽclaration Žcrite ou orale dŽposŽe au greffe du tribunal. Il en va de m•me devant le conseil 
de prudÕhommes sans condition.  
 
43. Cette demande initiale a pour effet : 
- ˆ lÕŽgard du juge : de lÕobliger ˆ rendre une dŽcision de justice (dŽni), de rŽpondre ˆ tous les 
chefs de demande (principe dispositif2), dÕobliger le juge ˆ se placer au jour de la demande 
pour rendre sa dŽcision (caract•re dŽclaratif de la demande). Cela signifie que le jugement ne 
crŽŽ pas une situation juridique, il nÕattribue pas un droit au demandeur. Le juge ne fait que 
reconna”tre lÕexistence dÕun droit (si les conditions en sont remplies) dont la valeur prŽexistait 
ˆ la saisine. Dans ces conditions, le juge pour juger doit se placer au jour o• la demande est 
introduite3. 
 
- ˆ lÕŽgard des parties : la demande initiale forme le lien dÕinstance. Cela a notamment pour 
effet dÕinterrompre la prescription (consolidation dÕune situation juridique par lÕŽcoulement 
du temps), de faire courir les intŽr•ts (somme dÕargent destinŽe ˆ rŽparer un prŽjudice le plus 
souvent liŽe ˆ lÕinexŽcution dÕune obligation).  
 
44. D•s lors que la juridiction est saisie, lÕaffaire est mise au r™le et distribuŽe au r™le dÕune 
formation de jugement. Si les plaideurs ne font aucun acte de procŽdure dans un dŽlai de 4 
mois, le lien dÕinstance est dŽclarŽ caduc, cÕest-ˆ -dire Žteint dÕoffice. Toutefois, la procŽdure 
pourra •tre recommencŽe si la prescription nÕa pas ÏuvrŽ.  
 
45. Si les plaideurs sont actifs, une date dÕaudience sera alors fixŽe. Deux hypoth•ses peuvent 
se prŽsenter. Si le dossier nÕest pas en lÕŽtat dÕ•tre jugŽ (souvent des mesures dÕinstruction 
comme une expertise sont nŽcessaires) une nouvelle date dÕaudience sera fixŽe. Si le dossier 
est en Žtat, lÕaudience des plaidoiries peut avoir lieu. Les avocats vont plaider, le dŽbat est 
public. A la fin des plaidoiries, le dŽbat est clos, le juge peut rendre sa dŽcision mais, le plus 
souvent, il fait fixer un jour pour le dŽlibŽrŽ.  

                                                 
1 Par exemple, lorsquÕun employeur ne paie pas le salaire de son employŽ.  
2 Principe en vertu duquel les plaideurs conservent la libertŽ dÕentamer le proc•s, de lui donner le contenu quÕils 
dŽsirent (chefs de demande) de le suspendre, de lÕarr•ter. Le juge est liŽ par le cadre du proc•s tel que les parties 
lÕont dŽfini. Il ne peut en modifier les demandes.   
3 A lÕexception des actions en responsabilitŽ pour lesquelles les dommages-intŽr•ts sont apprŽciŽs au jour o• le 
jugement est rendu afin que les intŽr•ts de la victime ne soient pas lŽsŽs). 
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46. Plusieurs principes gouvernent le dŽroulement du proc•s. Ainsi, lÕarticle 6 de la 
convention europŽenne des droits de lÕhomme dispose que Ç toute personne a droit ˆ ce que sa 
cause soit entendue Žquitablement, publiquement et dans un dŽlai raisonnable, par un tribunal 
indŽpendant et impartial, Žtabli par la loi, (É). Un autre principe essentiel est celui du 
CONTRADICTOIRE dŽfini par lÕarticle du 15 Nouveau code de procŽdure civile qui dispose que 
les parties doivent se faire conna”tre mutuellement en temps utile les moyens de fait sur 
lesquels elles fondent leur prŽtentions, les ŽlŽments de preuve quÕelles produisent, et les 
moyens de dŽfense quÕelles invoquent, afin que chacune soit ˆ m•me dÕorganiser sa 
dŽfense È.LÕarticle 16 du m•me Code impose au juge de faire observer et dÕobserver lui-
m•me, en toutes circonstances ce principe. Il en rŽsulte que le juge ne peut retenir, dans sa 
dŽcision, les moyens, les explications et les documents invoquŽs ou produits par les parties 
que si elle celles-ci ont ŽtŽ ˆ m•me dÕen dŽbattre contradictoirement.  
 
47. Le jour de lÕaudience de dŽlibŽrŽ, le juge va lire son jugement ; cela va Žpuiser son 
pouvoir juridictionnel et sa dŽcision, si elle a autoritŽ de la chose jugŽe, nÕa provisoirement 
quÕune autoritŽ simple. En effet, les plaideurs peuvent exercer dans les dŽlais les voies de 
recours. Ce ne serait quÕen lÕabsence de recours et passŽs les dŽlais, que la dŽcision 
deviendrait irrŽvocable. On dit que la dŽcision est Ç passŽe en force de chose jugŽe È. 
 
48. Mais, en tout Žtat de cause, la dŽcision de justice rendue doit •tre exŽcutŽe ; le jugement 
est dÕailleurs rev•tu de la forme formule exŽcutoire -Ç Au nom du peuple fran•ais, en 
consŽquence la RŽpublique fran•aise mande et ordonne ˆ tous huissiers de justice, sur ce 
requis, de mettre ledit arr•t (ou jugement) ˆ exŽcution, aux procureurs (É) dÕy tenir la main, ˆ 
tous commandants et officiers de la force publique de pr•ter main-forte lorsquÕils en seront 
lŽgalement requis (É) È1-. Cependant, pour obtenir lÕexŽcution de la dŽcision (au premier 
degrŽ du jugement), il faut, en principe, attendre que les dŽlais de recours soient passŽs. 
Toutefois, lÕexŽcution provisoire dÕun jugement est possible avant que les dŽlais de recours 
soient ŽcoulŽs ˆ condition de lÕavoir demandŽe au juge lors de lÕaudience. Le juge dira sÕil 
accorde ou non cette exŽcution provisoire.  
 

D) Les voies de recours  

1- LÕappel  

 
49. CÕest la mise en Ïuvre du principe du double degrŽ de juridiction. Toutes les dŽcisions 
des juges du premier degrŽ sont en principe susceptibles dÕappel ˆ lÕexception des dŽcisions 
rendues en premier et dernier ressort (par ex. : le juge dÕinstance statue en premier et dernier 
ressort lorsque la somme en cause pendant le proc•s est infŽrieure ˆ 3 800 euros mais alors le 
pourvoi en cassation est possible). Ainsi, lorsque lÕune des parties nÕest pas satisfaite du 
jugement, elle peut contester la dŽcision, elle Ç peut faire appel È (on dit interjeter appel). 
 
50. LÕappel permet donc de faire rŽexaminer lÕaffaire, en fait et en droit, par une juridiction 
supŽrieure : la cour dÕappel. Le plaideur insatisfait par la dŽcision a 1 mois suivant la 
notification du jugement pour faire appel. Ce dŽlai est tr•s court mais il permet de stabiliser 
les droits qui sont en cause. Si le dŽlai est dŽpassŽ, le recours est alors irrecevable, le plaideur 
est forclos et le jugement rendu par les premiers juges acquiert lÕautoritŽ de la chose jugŽe et 
devient exŽcutoire.  
                                                 
1 Article premier du dŽcret du 12 juin 1947.  
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51. Lorsque lÕappel est fait dans les dŽlais cela entra”ne plusieurs consŽquences. En premier 
lieu, lÕexŽcution du jugement attaquŽ est suspendue (effet suspensif de lÕappel). En second 
lieu, les juges de la cour dÕappel ne pourront examiner que les questions sur lesquelles une 
nouvelle dŽcision est demandŽe. A dŽfaut, cÕest le jugement, dans son entier, qui sera 
transportŽ dans tous ses aspects devant la cour dÕappel (effet dŽvolutif).  
 
52. Les juges de la cour dÕappel peuvent au regard du jugement rendu soit confirmer la 
dŽcision des premiers juges (jugement confirmatif) et ce sont les juges de cette juridiction qui 
seront chargŽs de lÕexŽcution de celle-ci, soit rŽformer le jugement des premiers juges 
(jugement infirmatif). Dans ce cas, il appartient ˆ la cour dÕappel de faire exŽcuter son arr•t 
lequel nÕa pas encore force de chose jugŽe puisquÕil existe une ultime voie de recours, le 
pourvoi en cassation.  
 

2- Le pourvoi en cassation  

 
53. La Cour de cassation est la plus haute des juridictions civiles et pŽnales. Elle ne constitue 
pas un troisi•me degrŽ de juridiction. Sa mission est de vŽrifier que les dŽcisions des juges 
sont conformes ˆ la loi. Elle ne rŽexamine pas les faits mais fixe le sens dans lequel doit •tre 
appliquŽe la r•gle de droit. Le pourvoi en cassation nÕest donc pas une voie de rŽformation 
dÕune dŽcision de justice. Le pourvoi en cassation est donc une Ç voie de recours 
extraordinaire È. 
 
54. Le pourvoi est ouvert contre un arr•t de la cour dÕappel ou contre une dŽcision du tribunal 
dÕinstance rendue en dernier ressort (litige dÕun montant infŽrieur ˆ 3 800 euros). A la 
diffŽrence de lÕappel, le pourvoi en cassation nÕa pas dÕeffet suspensif. Tout au contraire 
m•me, lÕune des conditions du pourvoi en cassation est que celui qui a perdu son proc•s ait 
commencŽ ˆ exŽcuter la dŽcision de justice le condamnant1. Le pourvoi en cassation doit •tre 
exercŽ dans un dŽlai de 2 mois ˆ compter de la notification de la dŽcision dŽferrŽe ˆ la Cour 
de cassation.  
 
55. La dŽcision de la Cour de cassation peut prendre deux formes, soit un arr•t de rejet soit un 
arr•t de cassation.  
a) Si la Cour de cassation estime quÕil y a eu violation de la r•gle de droit, elle casse la 
dŽcision qui lui a ŽtŽ soumise. Si elle le juge utile, elle renvoie lÕaffaire devant une juridiction 
du m•me type que celle qui avait rendu la dŽcision Ç cassŽe È pour quÕelle soit jugŽe ˆ 
nouveau. 
b) Si la Cour de cassation estime que la juridiction a bien appliquŽ le droit, elle rejette le 
pourvoi. La dŽcision attaquŽe devient dŽfinitive et doit •tre exŽcutŽe. Le litige dŽfinitivement 
tranchŽ ne peut plus •tre remis en question. 
 
 

                                                 
1 En effet, le pourvoi nÕa pas dÕeffet suspensif, il nÕemp•che donc pas lÕexŽcution de la dŽcision attaquŽe (article 
579 du Nouveau Code de ProcŽdure civile).  
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¤4-  E DROIT DE LA PREUVE  

A) La charge et lÕobjet de la preuve  
 
56. Ç Le droit sans sa preuve nÕest rien È. Cette formule doit nŽanmoins •tre expliquŽe. En 
effet, il importe de distinguer les conditions dÕexistence dÕun droit et la preuve de ce droit. Par 
exemple, un contrat portant sur une somme dÕargent supŽrieure ˆ 800 ! est valablement formŽ 
par la seule rencontre de deux volontŽs. Toutefois, en cas de litige entre les parties ˆ ce 
contrat, le dŽbiteur ne veut pas payer le prix, la loi impose au crŽancier de dŽmontrer 
lÕexistence de sa crŽance par un acte Žcrit. Il en rŽsulte que lors du proc•s, si le titulaire dÕun 
droit nÕest pas en mesure dÕen faire la preuve, il est en danger de ne pouvoir exercer son droit.  
 
En France, le droit de la preuve est rŽglŽ par la loi qui va fixer les moyens de preuve qui 
peuvent •tre produits lors dÕun proc•s. Mais cÕest toujours ˆ celui qui rŽclame un droit de le 
prouver.  
 

1- La charge de la preuve  

 
57. La charge de la preuve revient, en principe, ˆ celui (le demandeur) qui rŽclame quelque 
chose en justice. Par exemple, concernant les obligations, lÕarticle 1315 alinŽa 1 du Code 
civil, Žnonce que celui qui rŽclame lÕexŽcution dÕune obligation doit le prouver, afin quÕil soit 
fait droit ˆ sa demande. La charge de la preuve repose donc sur le demandeur. En effet, en 
droit, on prŽsume que personne ne doit rien ˆ personne ; cÕest donc ˆ celui qui se prŽtend 
crŽancier de prouver lÕexistence de lÕobligation1.  
Il y a alors deux solutions. Si le demandeur ne rapporte pas la preuve de sa prŽtention, il perd 
le proc•s quÕil avait lui-m•me initiŽ. En revanche, si le demandeur fournit sa preuve, le 
dŽfendeur pourra faire valoir contre le demandeur des moyens de dŽfense, ce sera alors ˆ lui 
(le dŽfendeur) dÕŽtablir le bien fondŽ de sa riposte, article 1315 al. 2 du Code civil 
(rŽciproquement, celui qui se prŽtend libŽrer doit justifier le paiement ou le fait qui produit 
lÕextinction de son obligation). En somme il devient demandeur ˆ son tour. La charge de la 
preuve p•se donc alternativement sur chacun des adversaires au fur et ˆ mesure quÕils 
all•guent de nouveaux faits.  
 
58. Toutefois, ce syst•me est assez thŽorique parce que dans la rŽalitŽ le dŽfendeur a tout 
intŽr•t ˆ combattre dÕentrŽe de jeu les moyens invoquŽs contre lui en proposant ses propres 
preuves. Autrement dit, les parties apportent sans distinction leur contribution ˆ la recherche 
de la vŽritŽ, alors m•me quÕelles nÕy sont pas obligŽes. En outre, lÕarticle 11 alinŽa 1 du 
NCPC dispose que chacun est tenu dÕapporter son concours ˆ la justice en vue de la 
manifestation de la vŽritŽ. En outre, la loi op•re un renversement de la charge de preuve. Dans 
ce cas, le demandeur nÕest plus tenu de prouver mais seulement dÕallŽguer un fait dont le 
dŽfendeur, en revanche, devra apporter la preuve contraire. CÕest le cas notamment en mati•re 
de discriminations ou encore lorsque la loi dispose que la bonne foi est toujours prŽsumŽe, et 
que cÕest ˆ celui qui all•gue la mauvaise foi de la prouver (art. 2228 civ.).  
Enfin, on observera que le juge nÕest pas, de ce point de vue, un acteur passif du proc•s. Tout 
au contraire, puisque le juge a la facultŽ dÕordonner ˆ lÕune des parties de prŽsenter tout 
ŽlŽment de preuve et dÕenjoindre ˆ un tiers la production de documents qui sont en sa 

                                                 
1 Le rŽgime lŽgal du droit de la preuve nÕest pas dÕordre public. Par exemple, par accord, il est possible de 
modifier la charge de la preuve. 
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possession (art. 10 NCPC). Cette injonction peut •tre dressŽe sous astreinte et, en cas de refus, 
le juge pourra en tirer toutes les consŽquences utiles. 
 

2- LÕobjet de la preuve  

 
59. Selon lÕarticle 9 du nouveau Code de procŽdure civile, il incombe ˆ chaque partie de 
prouver conformŽment ˆ la loi les faits nŽcessaires au succ•s de sa prŽtention. Il en rŽsulte 
ainsi que lÕŽlŽment de droit (cÕest-ˆ -dire la r•gle) ne nŽcessite pas de preuve alors que 
lÕŽlŽment de fait en est lÕobjet. Il en va cependant diffŽremment pour la coutume comme pour 
une r•gle de droit Žtrang•re1. Ainsi, lÕexistence dÕune coutume et sa teneur devront •tre 
prouvŽes par celui qui sÕen prŽvaut.  
 
60. Quant aux faits, le fait ˆ prouver est celui qui va dŽclencher lÕapplication de la r•gle de 
droit. Dans ce cas, la preuve des faits est indispensable pour que le juge puisse discerner la 
vŽritŽ entre des affirmations le plus souvent contradictoires. En principe, le fait prouvŽ doit 
•tre pertinent et concluant cÕest-ˆ -dire utile et avoir une incidence sur la solution. Toutefois, 
dans certaines situations, un fait ne peut pas •tre directement prouvŽ parce que la 
dŽmonstration est impossible ˆ faire. Par exemple, en mati•re dÕassurance vie, il est tr•s 
difficile de prouver que la personne ne sÕest pas suicidŽ mais il sera plus facile de dŽmontrer 
la cause accidentelle du dommage. CÕest ce que lÕon appelle une preuve par prŽsomption. 
Dans tous les cas, cÕest le juge qui est souverain pour apprŽcier la pertinence des ŽlŽments de 
preuve. 
 

B) Les modes de preuve  
 
Le Code civil organise le droit de la preuve en indiquant quels sont les moyens pour prouver 
et en prŽcisant leur recevabilitŽ. Effectivement, tous les moyens de preuve ne sont pas bons 
selon ce qui doit •tre prouvŽ.  
 

1- Les diffŽrents moyens de preuve  

 
Le Code civil reconna”t traditionnellement cinq moyens de preuve : la preuve littŽrale, la 
preuve testimoniale, les prŽsomptions, lÕaveu et le serment. On distingue traditionnellement 
les preuves prŽconstituŽes des preuves a posteriori.  
 

a) Les preuves prŽconstituŽes  
La preuve prŽconstituŽe rŽsulte dÕun Žcrit. Elle a, par principe, une valeur objective. Il existe 
deux types dÕŽcrits. 

                                                 
1 En effet, un magistrat fran•ais peut avoir ˆ appliquer une r•gle de droit Žtrang•re dans un proc•s quÕil doit 
trancher.  
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a-1) LÕacte authentique  

61. LÕacte authentique est celui qui est re•u par un officier public ayant le droit dÕinstrumenter 
suivant les formalitŽs requises, art. 1317 du Code civil. 
Pour •tre valable, cet acte doit •tre dressŽ par un officier public. Il doit Žgalement •tre rŽdigŽ 
en fran•ais, timbrŽ, enregistrŽ et signŽ par lÕofficier et les parties ˆ lÕacte. CÕest donc un acte 
formaliste.  
Il en rŽsulte des consŽquences importantes puisque la loi dispose que lÕacte authentique fait 
pleine foi de la convention quÕil renferme entre les parties contractantes et leurs hŽritiers ou 
ayants cause. Il convient nŽanmoins de distinguer lÕorigine de lÕacte qui vaut jusquÕˆ 
inscription en faux et le contenu de lÕacte selon ce que doit vŽrifier lÕofficier (mention sous 
contr™le fait foi jusquÕˆ inscription de faux) et les simples Žnonciations qui font foi jusquÕˆ 
preuve contraire. 
 

a-2) LÕacte sous seing privŽ  

62. LÕacte sous seing privŽ est simplement celui qui est signŽ par celui qui sÕoblige. Cet acte 
peut constater un engagement synallagmatique. Lorsque lÕacte sous seing privŽ contient une 
convention synallagmatique, il nÕest valable que sÕil a ŽtŽ fait en autant dÕoriginaux quÕil y a 
de parties ayant un intŽr•t distinct. A dŽfaut, lÕacte ne vaut que comme commencement de 
preuve par Žcrit. Lorsque lÕacte sous seing privŽ constate lÕengagement dÕune seule partie 
sÕengageant envers une autre ˆ lui payer une somme dÕargent ou ˆ lui verser un bien fongible, 
cet acte doit •tre constatŽ dans un Žcrit qui comporte la signature de celui qui souscrit cet 
engagement ainsi que la mention, Žcrite de sa main, de la somme ou de la quantitŽ en toutes 
lettres et en chiffres. En cas de diffŽrence, lÕacte sous seing privŽ vaut pour la somme Žcrite en 
toutes lettres.  
Les Žnonciations contenues dans lÕacte sont prŽsumŽes exactes ; elles valent jusquÕˆ preuve 
du contraire. Mais pour prouver contre un Žcrit, il faut un Žcrit.  
Enfin, on notera que la date de lÕacte a ici une grande importance puisquÕelle crŽe une 
situation juridique1. Or, comme la fraude est ici possible, ˆ lÕŽgard des tiers ˆ lÕacte la loi 
prŽvoit que les actes sous seing privŽ nÕont de date contre les tiers que du jour o• ils ont ŽtŽ 
enregistrŽs, du jour de la mort de celui ou de lÕun de ceux qui les ont souscrits, ou du jour o• 
leur substance est constatŽe dans les actes dressŽs par des officiers publics, tels que proc•s-
verbaux de scellŽ ou dÕinventaire. 
 
63. A c™tŽ de lÕacte authentique ou de lÕacte sous seing privŽ, il existe dÕautres actes Žcrits.  
Les lettres peuvent parfois •tre invoquŽes. Pour cela, elles doivent •tre en la possession 
rŽguli•re2 de celui qui les invoque et le secret des correspondances doit •tre respectŽ. Si ces 
conditions sont remplies, la lettre sera traitŽe comme un acte sous seing privŽ.  
Les actes authentiques ou sous seing privŽs peuvent •tre copiŽs. La copie de lÕacte 
authentique sÕappelle une minute. Cette copie de lÕacte ne vaut que sÕil est rev•tu des 
signatures originales. LÕacte est appelŽ acte rŽcognitif. Toutes les copies ont pour effet de 
rendre admissible la preuve complŽmentaire par tŽmoignage ou prŽsomption. 
 

                                                 
1 Par exemple, une personne vendant un appartement pourrait antidater un contrat de bail pour obliger le 
nouveau propriŽtaire.  
2 Par exemple, la lettre ne doit pas avoir ŽtŽ volŽe.  
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b) Les preuves a posteriori  
 
64. LE SERMENT est une dŽclaration solennelle faite devant un juge. Le serment est dit 
dŽcisoire lorsquÕune partie les dŽf•re ˆ lÕautre partie en lui demandant de jurer. Si le plaideur 
jure, il gagne le proc•s ; sÕil ne jure pas, il perd le perd. Mais dans certains cas, le juge peut 
demander ˆ un plaideur de jurer ; le serment est alors dit supplŽtoire et permet de complŽter 
un commencement de preuve par Žcrit. La portŽe pratique de ce mode de preuve est minime. 
Toutefois, la pratique du serment est tr•s prŽsente lors de lÕintŽgration dÕune personne ˆ un 
corps professionnel. On pense bien sžr au serment dÕHippocrate mais le juge pr•te aussi 
serment1. 
 
65. LÕAVEU JUDICIAIRE intervient au cours du proc•s ; cÕest la reconnaissance par une 
personne de lÕexactitude dÕun fait, par exemple reconna”tre que lÕon doit une somme dÕargent 
ˆ quelquÕun.  
 
66. LE TƒMOIGNAGE est une dŽclaration faite par une personne sur des faits dont elle a eu 
personnellement connaissance. Mais le tŽmoignage indirect, appelŽ par commune renommŽe 
ou par ou•-dire, est parfois admis. 
 
67. LA PRƒSOMPTION DE FAIT est la consŽquence que le juge peut tirer dÕun fait connu ou 
Žtablir un fait inconnu ˆ condition que ces faits soient prŽcis, graves et concordants. Plus 
quÕun mode de preuve, la prŽsomption de fait est, en rŽalitŽ, un mode de raisonnement du 
juge. Par exemple, lors dÕun accident de la route la vitesse de lÕautomobile sera dŽduite des 
traces laissŽes par les pneus lors du freinage.  
 

2- LÕadmissibilitŽ des diffŽrents moyens de preuve  

 
68. La r•gle ne peut pas •tre uniforme car ce qui est ˆ prouver est soit un fait juridique soit un 
acte juridique. Par nature, il nÕest pas possible dÕorganiser, ˆ lÕavance, la preuve des faits 
juridiques qui sont des Žv•nements qui vont produire des effets de droit mis qui sont 
involontaires ou imprŽvus. Il en va diffŽremment des actes juridiques dont les effets sont 
voulus.  
 
69. Pour LES FAITS JURIDIQUES, le principe est celui de la libertŽ de la preuve. Mais en tout 
Žtat de cause le moyen de preuve doit •tre loyal. Ainsi, lÕutilisation les photos, 
enregistrements pour •tre recevables doivent, dÕune part, respect la vie privŽe de lÕindividu et, 
dÕautre part, ne pas sÕeffectuer ˆ lÕinsu de la personne. DÕune mani•re gŽnŽrale, en droit civil 
les exigences dÕun proc•s Žquitables impliquent que les moyens de preuve soient soumis au 
principe du contradictoire.2  
 
70. Pour LES ACTES JURIDIQUES, le principe est celui de la preuve par Žcrit ; il est donc interdit 
de prouver par tŽmoins contre et outre le contenu dÕun Žcrit. En effet, il doit •tre passŽ un Žcrit 
(acte authentique ou sous seing privŽ) pour toutes les sommes excŽdant le seuil de 800 !. Il 
faut donc comprendre quÕen dessous de 800 ! le rŽgime de la preuve des actes juridiques est 
libre. Il existe cependant des exceptions ˆ ce principe. Tout dÕabord, il se peut quÕil existe un 

                                                 
1 Je jure de bien et fid•lement remplir mes fonctions, de garder religieusement (sic) le secret des dŽlibŽrations et 
de me conduire en comme un digne et loyal magistrat.  
2 Il en va diffŽremment en mati•re pŽnale.  
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commencement de preuve par Žcrit. On appelle ainsi tout acte par Žcrit qui Žmane de celui 
contre lequel la demande est formŽe, ou de celui qui reprŽsente, et qui rend vraisemblable le 
fait allŽguŽ. Le plaideur peut avoir alors recours ˆ tout moyen licite de preuve. Il se peut, 
ensuite, quÕil soit impossible de produire un Žcrit1. Dans ce cas encore, il peut •tre recouru ˆ 
tout moyen de preuve. Enfin, en droit commercial et entre commer•ants, les actes peuvent se 
prouver par tous moyens.  
 
71. Du reste avec lÕavancŽe des techniques permettant la dŽmatŽrialisant des supports, la loi a 
dž sÕadapter. Ainsi, le texte nÕest plus Žcrit sur du papier mais sur un Žcran. LÕŽcrit est donc 
rendu indŽpendant du support papier mais reste un Žcrit. Afin de garantir ces documents 
Žlectroniques, la loi a mis en place un syst•me complexe dÕauthentification par la voie dÕune 
signature Žlectronique. Selon, lÕart. 1316-4 civ. la signature Žlectronique est Ç un procŽdŽ 
fiable dÕidentification garantissant son lien avec lÕacte auquel il sÕattache È. La fiabilitŽ dÕun 
procŽdŽ de signature Žlectronique est prŽsumŽe jusquÕˆ preuve contraire lorsque ce procŽdŽ 
met en Ïuvre une signature Žlectronique sŽcurisŽe, Žtablie gr‰ce ˆ un dispositif sŽcurisŽ de 
crŽation de signature Žlectronique et que la vŽrification de cette signature repose sur 
lÕutilisation dÕun certificat qualifiŽ. 
 
 
¤5- SES SOURCES DU DROIT  
 
72. Il sÕagit ici dÕexaminer les sources formelles du droit, cÕest-ˆ -dire les formes obligŽes et 
prŽdŽterminŽes qui doivent •tre, parmi toutes les r•gles, celles des r•gles de droit. La France 
est un pays de droit Žcrit mais ce corps de r•gles nÕest pas homog•ne. La rŽalitŽ am•ne ˆ 
constater le pluralisme des r•gles de droit. Aussi, il importe de distinguer les r•gles 
institutionnalisŽes (Žcrites) dÕautres r•gles comme la coutume et la jurisprudence.  
 
Mais auparavant, deux principes essentiels organisant lÕordonnancement des r•gles doivent 
•tre rappelŽs :  
 
1¡) le principe de la sŽparation des pouvoirs (Montesquieu). Il gouverne la production du droit 
en France. 
Ces trois pouvoirs sont :  
- le pouvoir lŽgislatif qui Ždicte les r•gles de droit,  
- le pouvoir exŽcutif qui doit en assurer la mise en application et lÕexŽcution  
- le pouvoir judiciaire qui est chargŽ, en cas de violation des r•gles, dÕen assurer la sanction.  
 
2¡) le principe de la hiŽrarchie des sources. Il en rŽsulte que toute r•gle de niveau infŽrieur 
doit impŽrativement •tre conforme ˆ une r•gle de niveau supŽrieur.  
 

                                                 
1 Par exemple, il a ŽtŽ dŽtruit ˆ la suite dÕun ŽvŽnement ou une personne ne peut demander ˆ une autre personne 
un Žcrit en raison dÕun lien familial.  
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A) Typologie  

1- Les r•gles institutionnelles  

73. En droit fran•ais, la hiŽrarchie sÕŽtablit ainsi : 
Constitution  
TraitŽs dont droit europŽen  
Lois Ç ordinaires È  
R•glements dont dŽcrets et arr•tŽs  
Circulaires  
 
74. En effet, La hiŽrarchie des r•gles de droit traduit leur ordonnancement au sein dÕun ordre 
juridique. Ç LÕordre juridique nÕest pas un syst•me de normes juridiques placŽes toutes sur un 
m•me rang, mais un Ždifice ˆ plusieurs Žtages, une pyramide ou hiŽrarchie formŽe dÕun 
certain nombre dÕŽtages ou de couches de normes juridiques È, Hans Kelsen (1881-1973), in 
ThŽorie pure du droit.  
 
75. LA CONSTITUTION est la loi fondamentale ˆ laquelle toutes les r•gles de droit doivent •tre 
conformes. La Constitution est, en France, un ensemble de r•gles Žcrites qui dŽtermine la 
forme de lÕƒtat, la dŽvolution et lÕexercice du pouvoir. Son mode dÕadoption particulier lui 
conf•re une force juridique qui la situe ˆ la premi•re place dans la hiŽrarchie des r•gles de 
droit.  
 
76. LES TRAITƒS occupent une place originale dans lÕordonnancement juridique fran•ais. Ils 
doivent •tre conformes ˆ la Constitution et, si cela est le cas, ils vont primer sur la loi. Les 
traitŽs sont des normes supra nationales par lesquelles lÕƒtat fran•ais sÕengage avec un ou 
plusieurs autres ƒtats. Mais, pour que ce traitŽ sÕapplique, il faut que ce traitŽ ait ŽtŽ ratifiŽ, 
quÕil soit conforme ˆ la Constitution, ce qui nŽcessite parfois une rŽvision de cette derni•re 
(ex. : traitŽ de Maastricht) et que le traitŽ soit Žgalement appliquŽ par lÕautre ƒtat (condition 
de rŽciprocitŽ).  
Dans ce domaine, le droit communautaire tient une place importante. Il est constituŽ du droit 
originaire (les traitŽs instituant la communautŽ europŽenne) et du droit dŽrivŽ cÕest-ˆ -dire des 
r•gles de droit prises par les institutions nŽes de ce droit originaire. Techniquement, seul le 
Conseil constitutionnel est compŽtent pour produire des normes, r•glements et directives. Il 
faut souligner que les juridictions fran•aises ont, par des dŽcisions remarquables, confirmŽ la 
place prŽpondŽrante des r•gles du droit europŽen. Ainsi, la Cour de cassation puis le Conseil 
dÕƒtat ont dŽcidŽ dÕŽcarter lÕapplication dÕune loi fran•aise contraire au droit communautaire 
en affirmant que Ç le traitŽ [de Rome -1957-] en vertu de lÕarticle 55 de la Constitution a une 
autoritŽ supŽrieure ˆ celle des lois instituant un ordre juridique propre intŽgrŽ ˆ celui des ƒtats 
membres ; quÕen raison de cette spŽcificitŽ, lÕordre juridique crŽŽ est directement applicable 
aux ressortissants de ces ƒtats membres et sÕimpose ˆ leur juridiction È.  
 
77. Ces diffŽrentes normes sont produites par des organes spŽcifiques qui rel•vent du droit 
interne de lÕUnion europŽenne et non de lÕordre international. Ce syst•me comporte cinq 
institutions :  
Le Conseil europŽen. RŽunissant les chefs dÕƒtats ou de gouvernement (tous les 6 mois), il 
impulse la politique de lÕUnion en prenant les dŽcisions les plus importantes sans pourtant 
leur donner forme juridiquement faute dÕ•tre dotŽ de la personnalitŽ juridique. Ses 
conclusions sont donc remises au conseil des ministres et au Parlement.  
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Le Parlement. Ces membres sont Žlus tous les 5 ans au suffrage universel direct. Ces 
pouvoirs se sont accrus. Il a des prŽrogatives en mati•re budgŽtaire, il contr™le politiquement 
la Commission quÕil peut dŽmettre et dispose dÕun pouvoir normatif partagŽ. Il nÕa pas de 
pouvoir dÕŽdiction autonome de norme mais participe par voie de concertation et surtout 
depuis 1999 par voie de codŽcision ˆ lÕŽlaboration des textes europŽens.  
Le conseil des ministres europŽens. Il est composŽ des ministres des ƒtats membres selon la 
nature des dossiers ˆ traiter. Sa prŽsidence est assurŽe ˆ tour de r™le pour une pŽriode de 6 
mois. CÕest le si•ge du pouvoir exŽcutif. Les normes sont adoptŽes soit ˆ la majoritŽ (simple 
ou qualifiŽe) soit ˆ lÕunanimitŽ. Il agit en principe sur proposition de la Commission.  
La commission. Elle est composŽe de commissaires dŽsignŽs par les ƒtats pour une durŽe de 
5 ans. Ses membres exercent leur mission en toute indŽpendance dans lÕintŽr•t des 
communautŽs. Elle est lÕorgane permanent de lÕUnion qui en fait lÕorgane de reprŽsentation 
dans les relations internationales. Elle est en outre chargŽe dÕimpulser la politique europŽenne 
et veille ˆ lÕexŽcution du droit communautaire.  
La CJCE. ComposŽe de 15 juges nommŽs pour 6 ans, elle a pour mission gŽnŽrale dÕassurer 
le respect du droit dans lÕinterprŽtation et lÕapplication des traitŽs. Le dŽveloppement du 
contentieux a conduit en 1988 ˆ la crŽation dÕun tribunal de 1•re instance, notamment 
compŽtent pour les conna”tre des recours directs formŽs par les personnes autres que les ƒtats 
ou les institutions. 
 
78. LA LOI ORDINAIRE est votŽe par le Parlement (AssemblŽe et SŽnat) et son champ 
dÕapplication est dŽterminŽ par lÕarticle 34 de la Constitution. Le Parlement ne peut donc 
Ždicter des r•gles (au sens formel, lois) que dans des domaines limitŽs. Comme la 
Constitution est la source supr•me du droit, la loi doit lui •tre conforme. Ce contr™le de 
conformitŽ est assurŽ par le Conseil constitutionnel. Toutefois, il ne peut pas sÕautosaisir pour 
effectuer ce contr™le ni •tre saisi par les citoyens. Le contr™le de constitutionnalitŽ est 
dŽclenchŽ ˆ lÕinitiative du PrŽsident de la RŽpublique, du PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale, 
du SŽnat ou de soixante dŽputŽs ou sŽnateurs. Ce contr™le ne peut avoir lieu que lorsque la loi 
nÕa pas ŽtŽ encore promulguŽe. Si tel est le cas, la loi, m•me contraire ˆ la Constitution, fera 
partie intŽgrante du droit positif. Seul un texte de m•me nature, une loi donc, pourrait la 
modifier ou lÕabroger.  
 
79. LES RéGLEMENTS dŽsignent, dÕune fa•on gŽnŽrique, les r•gles ŽdictŽes par le pouvoir 
exŽcutif. Celui-ci intervient dans les domaines pour lesquels le Parlement nÕest pas 
compŽtent.  
En principe, les actes du pouvoir exŽcutif sont pris en application dÕune loi ; ce sont des 
dŽcrets dÕapplication. Ce texte va prŽciser une loi ŽdictŽe par le Parlement qui a disposŽ sur 
les principes gŽnŽraux. Par exemple, la loi Žtablit que le Tribunal dÕinstance est compŽtent 
pour Ç les petites affaires civiles È, cÕest-ˆ -dire celles dont le montant est infŽrieur ˆ une 
certaine somme dÕargent. Dans ce cas, il appartient au pouvoir exŽcutif, le Gouvernement, de 
fixer cette somme (8 100 euros).  
Le Gouvernement peut nŽanmoins intervenir dans des domaines o• il a une enti•re libertŽ 
parce que le Parlement, pour ce domaine, nÕa pas de compŽtence. On parle alors de r•glement 
autonome. Par exemple, les r•gles qui organisent la procŽdure civile rel•vent de r•glements 
autonomes.  
 
80. LES CIRCULAIRES posent en droit fran•ais un probl•me particulier. La circulaire est une 
instruction Žmanant dÕune autoritŽ administrative adressŽe ˆ des agents subordonnŽs de cette 
administration. La circulaire est donc en principe un document interne ˆ lÕadministration qui a 
pour objet de faire conna”tre la position de lÕadministration (parfois dÕun ministre, on parle de 
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circulaire ministŽrielle) ; elle donne une interprŽtation de la loi. La circulaire est normalement 
dŽpourvue de toute force juridique ˆ lÕencontre des administrŽs et, surtout, elle ne lie pas un 
juge dans sa mission dÕinterprŽtation de la r•gle de droit.  
Toutefois, ˆ ce principe il existe des exceptions. Ainsi, en droit fiscal, pour des raisons de 
sŽcuritŽ juridique, une circulaire dŽrogeant ˆ la loi fiscale de fa•on plus favorable, pourra •tre 
opposŽe par un contribuable ˆ cette administration. Ainsi, encore, une circulaire peut avoir 
force juridique lorsque la circulaire prise par un ministre donne une instruction dans un 
domaine o• le pouvoir exŽcutif a le pouvoir dÕŽdicter des r•gles.  
 

2- La coutume  

 
81. Bien que la France soit un pays de droit Žcrit, lÕordre juridique admet dÕautres r•gles 
issues notamment du corps social. CÕest le cas de la coutume qui est bien une r•gle m•me si 
elle nÕest pas ŽdictŽe par les pouvoirs publics. La coutume est issue dÕun usage gŽnŽral 
(souvent local), constant et de la croyance en lÕexistence dÕune sanction ˆ lÕobservation de cet 
usage. Elle constituera une source de droit ˆ condition de ne pas aller ˆ lÕencontre dÕune loi.  
 

3- La jurisprudence  

 
82. Le juge a pour mission de dire le droit lorsquÕun litige lui est soumis. Mais, il rŽsulte du 
principe de la sŽparation des pouvoirs que le juge ne peut pas se substituer au lŽgislateur (le 
Parlement). Aussi, lÕarticle 5 du Code civil interdit aux juges de se prononcer par voie de 
disposition gŽnŽrale et rŽglementaire. Cela signifie que le juge ne peut pas crŽer une r•gle de 
droit. Surabondamment, lÕarticle 1351 du m•me Code rappelle que lÕautoritŽ dÕune dŽcision 
est relative, cÕest-ˆ -dire que la sentence judiciaire ne concerne que les plaideurs en litige. 
Pourtant, le juge ne peut pas refuser de juger alors m•me quÕun texte de loi nÕexisterait pas ou 
quÕil serait insuffisant, ce serait un dŽni de justice. Dans de telles hypoth•ses, il sera amenŽ 
sinon ˆ crŽer, du moins, ˆ interprŽter une r•gle de droit.  
Partant de lˆ deux phŽnom•nes vont conduire ˆ faire de la dŽcision des juges une source ˆ part 
enti•re du droit. En premier lieu, au niveau dÕune m•me formation de jugement, il semble 
Žvident quÕun juge ayant interprŽtŽ une r•gle une premi•re fois maintiendra son interprŽtation 
dans des situations similaires. En second lieu, la Cour de cassation est le juge du droit. En 
faisant le Ç proc•s du proc•s È et occupant dans la hiŽrarchie judiciaire la premi•re place, il en 
rŽsulte que son interprŽtation de la r•gle sera suivie par les juridictions du fond. La Cour de 
cassation par ses dŽcisions, sa jurisprudence, unifie, le droit.  
 

B) Mise en application des normes, lÕexemple de la loi 

1- ƒlaboration de la loi  

 
83. Au sens formel, la loi est le texte pris par les autoritŽs ayant le pouvoir lŽgislatif, cÕest-ˆ -
dire lÕAssemblŽe Nationale et le SŽnat qui composent le Parlement, portant sur lÕune des 
mati•res ŽnumŽrŽes ˆ lÕarticle 34 de la Constitution. La loi est ŽlaborŽe selon une procŽdure 
particuli•re. 
 
84. Le dŽp™t dÕune loi nŽcessite une initiative ; elle est concurrente au Premier Ministre (on 
parle alors de projet de loi) et au Parlement (on parle ici de proposition de loi). D•s lors quÕun 
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texte de loi doit •tre votŽ, il doit •tre initialement dŽposŽ et mis ˆ lÕordre du jour de 
lÕAssemblŽe Nationale. Le texte est alors ŽtudiŽ en commission (selon son objet) o• il sera lu 
et amendŽ. A la fin de ce travail, une discussion gŽnŽrale est organisŽe afin que les dŽputŽs se 
prononcent par vote sur le texte. La loi est votŽe lorsque la majoritŽ a exprimŽ un vote 
positif ; toutefois, la loi ne peut pas, en lÕŽtat, entrer en vigueur. Elle doit •tre examinŽe par le 
SŽnat. Le SŽnat peut, ˆ son tour, amender le texte qui lui est transmis ; cÕest la navette 
lŽgislative. Il se peut donc quÕˆ lÕissue de cette premi•re navette le texte ait ŽtŽ effectivement 
amendŽ par le SŽnat. Or pour pouvoir •tre dŽfinitivement adoptŽ la Constitution prŽcise que le 
texte doit •tre votŽ dans des termes identiques par lÕAssemblŽe Nationale et le SŽnat. En cas 
de dŽsaccord persistant apr•s deux lectures ou si Premier Ministre dŽclare lÕurgence, une 
commission mixte de dŽputŽs et de sŽnateurs est rŽunie. Si aucun accord nÕest trouvŽ, le 
Premier Ministre peut, apr•s une ultime lecture devant chaque assemblŽe, demander ˆ 
lÕAssemblŽe Nationale de statuer dŽfinitivement. Autrement dit, cÕest lÕavis de lÕAssemblŽe 
Nationale qui va primer.  
 
85. Ce nÕest donc quÕˆ lÕissue de ce dernier vote de lÕAssemblŽe Nationale que la 
promulgation et la publication de la loi peuvent avoir lieu. Cependant, en vertu du principe de 
hiŽrarchie des sources du droit, on sait que la Constitution est la source supr•me du droit et, 
quÕen consŽquence, les lois doivent lui •tre conformes. CÕest pourquoi un contr™le de 
constitutionnalitŽ peut •tre dŽclenchŽ.  
Ainsi, si le Conseil constitutionnel est saisi au cours du dŽlai de quinze jours de promulgation, 
il pourra, le cas ŽchŽant, dŽclarer, en tout ou partie, le texte inconstitutionnel. Ces ŽlŽments ne 
peuvent alors plus •tre promulguŽs. 
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2- Application de la loi  

 
86. Apr•s que le Conseil Constitutionnel se soit prononcŽ, il revient au PrŽsident de la 
RŽpublique de prendre un dŽcret qui va constater lÕexistence dÕune loi et en ordonner 
lÕexŽcution. Le dŽcret est contresignŽ par le Premier Ministre et les Ministres responsables ; 
Ç la prŽsente loi sera exŽcutŽe comme loi de lÕƒtat È. La loi doit enfin •tre publiŽe. CÕest ˆ 
partir de la date de publication que la loi entre vigueur, quÕelle sera opposable ˆ tous (nul 
nÕest censŽ ignorŽ la loi). Cette publicitŽ est assurŽe par la publication de la loi au Journal 
Officiel. Ainsi, ˆ Paris la loi sera applicable un jour franc apr•s sa publication ; en province ce 
sera un jour franc apr•s lÕarrivŽe du Journal Officiel au chef lieu dÕarrondissement.  
 
87. Une fois entrŽe en vigueur, la loi est applicable pour une durŽe indŽterminŽe (la r•gle de 
droit a un caract•re permanent). La loi ne prend donc fin que si elle est abrogŽe. LÕabrogation 
est de la compŽtence de lÕautoritŽ qui a pouvoir de faire la loi. LÕabrogation peut •tre 
expresse, cÕest-ˆ -dire quÕune loi en dŽclare une autre caduque soit totalement soit 
partiellement. Mais lÕabrogation peut •tre tacite lorsquÕune loi nouvelle est incompatible avec 
une loi ancienne. Pour rŽsoudre cette contradiction, on suppose, en principe, que la loi 
nouvelle est meilleure et quÕelle doit donc recevoir application. Dans le cas o• une r•gle 
gŽnŽrale et une r•gle spŽciale sont en conflit, la loi spŽciale doit lÕemporter sur la loi gŽnŽrale 
(les lois spŽciales dŽrogent aux lois gŽnŽrales).  
 

3- Les conflits de loi  

 
88. Tout acte ou tout fait juridique sÕinscrit dans le temps, quÕils produisent leurs effets en un 
seul instant ou que ces effets sÕŽtalent dans le temps. Comment doit •tre rŽsolu le probl•me 
lorsque deux lois ayant le m•me objet entrent successivement en vigueur ; quelle loi doit-on 
appliquer ? Il faut distinguer trois situations : les situations passŽes, les situations en cours et 
les situations ˆ venir. On comprend que la difficultŽ se situe au niveau des situations en cours. 
Selon lÕarticle 2 du Code civil Ç la loi ne dispose que pour lÕavenir; elle nÕa point dÕeffet 
rŽtroactif È. 
 

a) La loi nÕa pas dÕeffet rŽtroactif  
89. Une loi nouvelle ne peut sÕappliquer ˆ des actes ou des faits passŽs sous lÕempire dÕune loi 
ancienne. Deux rŽgimes juridiques, ayant le m•me objet, vont donc se succŽder, celui issu de 
la loi ancienne pour les situations nŽes du temps o• elle Žtait en vigueur et la loi nouvelle pour 
les situations postŽrieures ˆ son entrŽe en vigueur. Il existe cependant des exceptions ˆ ce 
principe.  
LA LOI PEUT æTRE EXPRESSƒMENT DƒCLARƒE RƒTROACTIVE, cela signifie que la loi va rŽgir la 
validitŽ et les effets passŽs des situations juridiques nŽes avant sa promulgation.  
CÕest aussi le cas des LOIS PƒNALES PLUS DOUCES qui prŽvoient des sanctions pŽnales 
moindres qui vont sÕappliquer ˆ des faits antŽrieurs ˆ lÕentrŽe en vigueur de la loi d•s lors 
quÕune condamnation dŽfinitive nÕest pas intervenue. 
Plus exceptionnellement, le lŽgislateur peut voter une LOI dite INTERPRƒTATIVE qui viendra 
prŽciser le sens dÕune premi•re loi obscure ce qui justifie sa rŽtroactivitŽ. 
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b) La loi nouvelle rŽgit seule lÕavenir  
90. Parce que la loi nouvelle est rŽputŽe meilleure que la loi ancienne elle doit •tre 
dÕapplication immŽdiate. Mais en vertu du principe de non-rŽtroactivitŽ, la loi nouvelle ne 
pourra rŽgir que les situations qui apparaissent postŽrieurement ˆ son entrŽe en vigueur. 
Cependant cette solution de principe nÕest pas sans poser des probl•mes. Par exemple, on peut 
se demander si une loi nouvelle doit sÕappliquer ˆ un contrat bien que certains de ses ŽlŽments 
aient dŽjˆ ŽtŽ rŽalisŽs sous lÕempire dÕune loi ancienne. Ici, ce nÕest pas un probl•me de 
rŽtroactivitŽ de la loi car il nÕest pas question de revenir sur des effets rŽalisŽs, il sÕagit de 
savoir si la loi ancienne abrogŽe va continuer ˆ produire des effets futurs pour des ŽvŽnements 
prochains nŽs de ce contrat. LÕapplication du droit impose de bien dŽterminer la nature de la 
situation en cause. Lorsque cette situation proc•de dÕun contrat en cours, la loi nouvelle ne 
sÕappliquera pas immŽdiatement. La loi ancienne va donc continuer ˆ produire ses effets 
malgrŽ la loi nouvelle pour des raisons de sŽcuritŽ juridique. Ainsi, les effets dÕun contrat sont 
rŽgis en principe par la loi en vigueur au moment o• il est passŽ. Toutefois, le lŽgislateur peut 
prŽvoir quÕune loi nouvelle sÕapplique immŽdiatement au contrat en cours. Le juge peut 
Žgalement en dŽcider lorsque cette loi nouvelle est dÕordre public cÕest-ˆ -dire quÕelle exprime 
un intŽr•t social impŽrieux.  
 


